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COMMISSION SCOLAIRE DE ROUYN

-

NORANDA

 


	COMITÉ DES RELATIONS DU TRAVAIL

PERSONNEL DE SOUTIEN


Compte rendu de la rencontre spéciale du comité des relations du travail tenue le mardi 14 novembre 2006 au local 216 de la CSRN.

Présences :


Partie patronale
Mme Cynthia Lachapelle




Mme Diane Pichette


Partie syndicale
M. Michel Thisdel





Mme Micheline Perreault





Mme Lucie Lajeunesse 

1.
OUVERTURE DE LA RENCONTRE

La rencontre débute à 13 h 30.

2.
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Il n’y a pas d’ordre du jour a adopter car cette rencontre est consacrée exclusivement aux services de garde.
3.
SERVICES DE GARDE
La partie patronale présente la démarche qui a été retenue pour créer les horaires des services de garde, distribue une copie des projets d’horaires et propose de procéder à la vérification de tous les services de garde.  Il n’y a aucun nom sur ce document car il sera à compléter avec la liste de priorité.  L’acquisition de la permanence se fera à compter du 1er février 2006.
Micheline Perreault, déléguée des services de garde, mentionne qu’il ne sera peut-être pas toujours possible de donner le maximum d’heures aux éducatrices et explique pourquoi.
Des rencontres seront fixées avec les techniciennes en service de garde pour un rappel des règles de fonctionnement et donner les informations nécessaires (ex : une éducatrice pour 20 enfants, les techniciennes qui font du temps présence-élèves, l’heure de programmation, etc.).  Michel Thisdel, Micheline Perreault et Diane Pichette seront présents lors de ces rencontres.  Celles-ci se tiendront les 20 et 21 novembre au centre administratif et la partie patronale réservera un local.

Micheline Perreault fixera les rencontres auprès de chacune des techniciennes en indiquant les raisons d’une telle rencontre.
Il est très important d’avoir les besoins réels dans chacune des plages.

Suite aux rencontres, la partie patronale demande s’il est possible qu’elle reçoive les recommandations écrites.
Nous nous questionnons :

· Quand les horaires devront être prêts?

· Est-ce qu’il est possible de penser qu’une séance de mobilité soit envisageable pour septembre?

· Comment seront «compté» les personnes de 15 heures et moins lorsqu’une semaine est de 12 heures, la suivante de 17 heures et l’autre de 13 heures?
· Quelle est la différence entre «entente locale», «adaptation locale» et «arrangement local»?

La partie patronale indique qu’il est très important que les postes permanents S1 et S2 soient crées d’ici janvier, selon l’annexe J, l’ancienneté sera par service de garde.

· S1 : Poste régulier permanent
· S2 : Poste à temps partiel régulier
· SH : Poste à la pièce

Lorsqu’il y a une grosse augmentation de la clientèle, il serait souhaitable de vérifier l’historique du service de garde avant de procéder à la création de postes.

Concernant la séance de mobilité, il faudrait avoir les prévisions de clientèle dès juin et, en août, les besoins réels (pour la création de postes).

Pour l’année scolaire 2006-2007, nous convenons de prioriser la signature des ententes des services de garde et de la liste de priorité de rappel des techniciens en éducation spécialisée, pour que ce soit réglé avant le mois d’août.
Ces dossiers étant présentement des ententes distinctes, nous pourrions peut-être les inclure dans les arrangements locaux afin de tout retrouver au même endroit.  Nous pourrions procéder par sections lorsque nécessaire.  La partie syndicale vérifiera ce qui est préférable (séparées ou regroupées) et en avisera l’employeur.
Lors de la rencontre du dernier CRT (17 octobre), il avait été question de faire parvenir une demande écrite à la partie patronale afin que des libérations soient payées par l’employeur.  La partie patronale demande de recevoir une proposition «calendrier» des journées requises jusqu’en juillet.  Il faudra également y inclure les rencontres de négociation avec la partie patronale.  Celle-ci demande également de recevoir une date approximative du début des travaux de négociation.
4.
AUTRES SUJETS
a) La partie patronale demande d’aviser les employés, que lorsqu’ils appliquent sur un poste, qu’ils doivent fournir un curriculum vitae complet ainsi que tous les documents pertinents.
b) Concernant une technicienne en éducation spécialisée au Pavillon L’Élan qui a perdu 2 jours de sa banque de congé maladie, la partie syndicale demande s’il est possible que l’employée n’en perde seulement qu’une et que la deuxième soit défrayée par l’employeur étant donné que sa supérieure lui avait dit de ne pas se présenter au travail.  La partie patronale ne croit pas pouvoir accepter mais indique que l’employée peut lui parvenir une demande écrite.

c) Un technicien en éducation spécialisé a rencontré la partie patronale qui lui a expliqué la convention collective, sur la procédure de rappel, ce que la partie syndicale avait également fait.

d) La partie syndicale valide qu’à la page 6 de l’entente dans le cadre de l’annexe P «liste de priorité d’emploi», au point 6.0 Radiation, a) Le refus de 2 offres d’emploi d’une durée prévisible supérieure à vingt (20) jours ouvrables au cours d’une même année scolaire à l’exception des motifs suivants : voir la liste.


- Lorsqu’un employé ne veut ou ne peut faire un remplacement de moins de 20 jours, ça ne compte pas comme un refus et qu’il n’aura pas de sanction.

e) La partie syndicale discute du cas d’une employée au Service des ressources financières qui vit une situation personnelle très difficile et qui sent beaucoup de pression venant de sa supérieure.  Sa supérieure lui a dit de ne parler aux techniciennes des services de garde que pour le travail.  Elle vérifie le temps que dure les conversations, les photocopies, etc.
Sa supérieure l’a rencontré pour lui indiquer ce qu’elle attendait d’elle.
L’employée a fait beaucoup d’erreurs dernièrement et elle le sait.  La partie patronale mentionne qu’il y a eu plusieurs plaintes des techniciennes en services de garde et qu’elles ne viennent pas de la supérieure.
Nous nous questionnons sur les attentes de l’employée.  La partie syndicale communiquera avec elle et, par la suite, avec l’employeur.
La partie patronale est ouverte pour aider cette employée.  Des solutions devront être proposées par la partie syndicale.  Il n’est cependant pas possible d’offrir du soutien en surnuméraire car la seule personne qui pourrait aider est également débordée.

5.
DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE

Nous fixons la prochaine rencontre du CRT, au jeudi 30 novembre 2006, à 13 h 30.

Pour la suite des rencontres des services de garde, celle-ci se tiendra le 21 novembre, après toutes les rencontres.
6.
LEVÉE DE LA RENCONTRE


La rencontre se termine à 16 h.
	Cynthia Lachapelle
Pour la partie patronale
	
	Michel Thisdel

Pour la partie syndicale
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